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.LETTRE ADRESSEE AU PRESIDEN'l' DU CONSEIL DE SECU~ITE, LE 17 JANVIER 1955,
PAR L'OBSERVATEUR DE L'ITAJ.IE AUPRES DES NATIONS UNIES ET PAR L~SREFRE

S31m\i:~ . DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE, DU ROYAUMEI.UNI ET DE LA YOUGOSLAVIE
.: .•..

. ..... : '..
Nou!!',. ~;vo~s l..'honneur. de nous réf~r~r à ·la. lettre. Clue nou!3 av~ons envoyé.e,

le, ')?f'Gobre; 1954, . au Président du Conaeil de sécur:1:t~, d 'Qrdre de nos Gouyer

nements, touchant les dispositions d'ordre pratiClue arrêtée~ au sujet du Terri

toire libre de Trie~te. Cette communication reproduisant 'le texte d~ Mémorandum

d'accord paraphé à Londres à cette date par l~s repr~sentants des Etats-Unis

d'Amériq~~" de l'Italie,. de l~ Républ~que populaire fédérative de Yougoslavie et

du Royaume-Uni de Granà.e-Bretagne et d'Irlande du Nord, ainsi Clue les Annexes de

ce Mémorandum, dont une carte qui indiquait 'les rectifications de frontière qui
1 •• , ,

d~,?,€l.ien~ avo~~ :lleu av~t Clue lès (}OuvernE!ments des Etats-Unis, du Royaume-Uni et

de la Yougoslavie·ne missent fin-au régime de gouvernement militaire dans les

zones A et B. CeMie lettre. signalait qu:'un rapport complémentaire serait présentt
. " '. - - " .

ulterièuremen,.t •. , .-

Nous avons maintenan't; l'hoIUleLU' de 'l'ous faire connaître, pour l'information
. ,. - " "

des·.meI!lbres du Conse11ae securite, que l'on a pris les mesures voulues po'\r
: " '. ~ , ,

mettre en oeuv-re le~ dispositions prevues par le Memorandum d'accord. Les repré-

sentants du Gouvernement militaire allié et du Gouvernement militaire yougoslave

ont procédé, comme prévu, à la délimitation préliminaire de la frontière, en

effectuant les rectifications convenues. Le 26 octobre 1954, le régime de gouver

nemènt militaire Etats-Unis-Royaume-Uni a pris fin dans la zone A et les petits

contingents mil!taires des de.ux pays qui demeuraient dans cette zone se sont

retirés. A la même date, le Gouvernement italien a assumé l'administration de la

zone nouvellement délimitée en y instituant un gouvernement civil, plac6 sous l~

direction dlun Commissaire général (Commissario Generale). La Répub~ique popu

laire fédérative de Yougoslavie a de même remplacé l'administration militaire par

une administration civile dans la zone qu'elle administre.
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Le Gollvernement italien et le Gollvernement YOllgoalave ont d~8ign~ une

Commission de d~limftatian de la troIltière, qui Ml.1m1te actllellement avec pJ.IlS

dè pr~cision le trac~ de la frontière confor.mêmant St! Mémorandum d'accord. Le

Gollvernement italien et le Gouvernement Y0L\80s1ave procèdent d'ores et d~jà. à des

. œgociationa at! slljet d 'un accorddest~ à r~gleJœnter le trafic frontal.1er.

TOlltes les mesures mentio~es ci-des8\1S se sont d~roulées dans le Territoire

de Trieste dans un or<ireJ?Bl'f'ait. Ce fait est à. l'honneur de tO\1S les él~ments

de la population dee zones in~ressées et ~igne de la patience,' de la compr6

hension et de l'esprit de coo~ratian dont ils dnt fait preuve.

Vellillez, etc..

~: Gaàtona Guidott1,
. Observateur de l'ItaJ.ie allpr~s des

Nations Unies

: Sir Pierson Dixon,
Repr~sentant dll Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d ·Irlande dll Nord
auprès des Nations Unies

: Henry Cabot Lodge, Jr.,
Repr~8entant des Etats-Unis d t.Amériqlle

allprès des Nations Unies

: Joza J. Brilej, .
Rep~8entant de la R6pllbl1qlle populaire

f~dlrative de Yougoslavie allprès
des Natione Unies.




